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Le Parlement europ~en, 

~.-£rend acte des d~clarations faites par la Commission des 
Communo_utes europ~ennes pour e::Arpliquer que, dans sa prono

sition r~vis~e de r~gle~ent sur la libre circulation des 

travailleurs ( COIJ (68) '15 final), ellc n'a pas tenu co:rn:nt·2 
de plusieurs amendements proposes par le Parlement Europecn 

a la suite du rannort de M. :PETRE (doc. '128/67) ; 

2.- attend que la Commission des CommunRUt~s euroneennes 
soumette au Conseil les objections faites au sein du 
Parlement Europeen, auquel les explications fournies par la 
Corrmission ne neuvent c~_onner entiere satisfaction ; 

3.- rannelle les principes de ses consultations fcrmul~s dans 
les r.§solutions faisant suite aux rc=.mports de f.L ILTERFA1JS 

(doc. 118/66) et ~'~. JOZEAU-I:''ARIGNE (doc. 1'10/67), qui 
auraient du trouver leur annlication clans 1e cas d'espece 

4.- ne ncmt consid~rer. comme normal que la Commission des 
Communautes europeennes n~glige 1 ':ipr)ui que peut lui 

apporter sa coop~ration avec le Parlement 'Surop~en, et ne 
tienne que tres partiellement compte des sur;gestions 

formulees par celui-ci a !'occasion de sa consultation, 

moyen essentiel de participation des peuples de la Com~u

naut~ a !'elaboration de mesures qui d~terminent leurs 
conditions de vie et d'emploi 

5.- insiste, en consequence, D01.1r aue la Corr:nission des 
ComEmnaut~s europeennes fasse siens les amendements nronoses 
par le Parlement Euroneen, conform~ment a l'alin~a 2 de 

l'article 1Lj-9 clu Trait~ C.E.E. et, en tout ~~tat de cause, 

soumette au Conseil des Ministres les raisons qui ont 
motiv~ les amendemcmts propos~s par le Parle·ment Europ~en. 
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